
Relations Canada-ANASE 
Les relations entre le Canada et l'ANASE sont 

solides et complexes. 
Sensible aux efforts fructueux de l'ANASE 

en faveur de la paix, de la stabilité et du dévelop-
pement de l'Asie du Sud-Est ainsi qu'à la cohésion 
de l'organisme qui a réussi à renforcer les liens 
bilatéraux entre les états membres, le Canada a 
cherché à nouer des relations avec l'Association vers 
le milieu des années 1970. En 1977, il a été reconnu 
comme partenaire au «dialogue» au même titre que 
l'Australie, la Communauté européenne, le Japon, la 
Nouvelle-Zélande et les États-Unis. (Un partenaire 
au dialogue est jumelé par roulement à un pays 
membre de l'ANASE en tant que point de contact 
officiel.) Entre autres avantages, ce statut donne au 
Canada la possibilité de participer pleinement à la 
Conférence annuelle postministérielle des ministres 
des Affaires étrangères de l'ANASE, pour discuter 
de l'évolution des relations bilatérales avec son 
partenaire au dialogue et pour formuler le point 
de vue du Canada sur les questions politiques et 
économiques touchant la région. 
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IMPORTATIONS MONDIALES 
DE L'ANASE, 1980 

Commerce 
intra-ANASE  185  

Canada 0,95  

Europe 
de l'Ouest 14,8 5 — 

États-Unis 15,4% — 

Japon 21,9%  
Autres pays 28,4 % 

(NOTA : IMPORTATIONS TOTALES DE L'ANASE EN 1980 63,752 MILLIONS S US) 

Source . Direction of Trode Statiatica Yearbook 

En 1989, le Canada a établi le Centre Canada-
ANASE à Singapour, en partie pour faciliter les 
activités de coopération au développement dans 
toute la région de l'ANASE, mais également pour 
donner au Canada, de façon générale, une plus 
grande visibilité dans la région. La nouvelle 
publication trimestrielle du Centre, RAPPORT, 
fait une large place aux relations que le Canada 
entretient avec les pays de la région de l'ANASE. 
Le Centre favorise la compréhension, de part et 
d'autre, des institutions, des cultures et des peuples 
grâce à des programmes de relations publiques, 
de coopération institutionnelle, de relations 
universitaires et de coopération commerciale. 
Les programmes canadiens de coopération au 
développement avec les pays de l'ANASE ont 
évolué, passant d'une politique axée essentiellement 
sur la mise en valeur des richesses naturelles et les 
transferts de technologies à une politique de 
coopération industrielle plus vaste et de perfec-
tionnement des ressources humaines. 

La Fondation Asie-Pacifique du Canada, 
dont le mandat embrasse toute la région, a ouvert 
un bureau à Singapour en 1990 afin d'assurer un 
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IMPORTATIONS MONDIALES 
DE L'ANASE, 1990 

Commerce 
intra-ANASE 16% 

Canada 1,0%  

Europe 
de l'Ouest 17,4% 

États-Unis 14,7 % — 

	

Japon 22,45 	  

	

Autres pays 28,5 % 	  

(NOTA IMPORTATIONS TOTALES DE L'ANASE EN 1990 160,592 MILLIONS S US) 

Source Direction of Trode Stabstics Yearbook 
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